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DÉPARTEMENT DE L'AIN ^._,.,Affiché le 10 ^- 2021
con/iiviUNE DE FOISSIAT Certifié exécutoire le 1 o JUIL, 2021

ARRETE n°20210701
engageant la procédure de modification simplifiée

du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Foissiat

Le Maire,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 153-36 à L. 153-46 ;
Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 22 mars 2012, qui a connu plusieurs évolutions ;

Modification simplifiée du 15 janvier 2015 ;
Mise à jour du 30 juin 2016,
Modification simplifiée n°2 du 18 mai 2017 ;
Modification simplifiée n°3 du 20 décembre 2018 ;
Révision simplifiée du 19 décembre 2019.

Considérant que le plan local d'urbanisme nécessite d'être modifié pour les raisons suivantes :

Correction d'une erreur matérielle portant sur la rédaction de l'article 2 du règlement de la
zone A intervenue dans le cadre de la procédure de révision simplifiée du PLU approuvée
le 19 décembre 2019 (dispositions concernant les extensions des constructions existantes
à usage agricole ou d'habitation, dispositions concernant l'édification des dépendances
liées aux constructions à usage agricole ou d'habitation).

ARRETE

Article 1
En application des dispositions des articles L. 153-36 à L. 153-46 du code de l'urbanisme, une
procédure de modification simplifiée du plan local d'urbanisme est engagée.

Article 2
Le projet de modification simplifiée porte sur la correction d'une erreur matérielle concernant :

Les dispositions réglementaires relatives aux extensions des constructions existantes à
usage agricole ou d'habitation en zone agricole (article A2 du règlement de zone) ;
Les dispositions réglementaires relatives à l'édification des dépendances liées aux
constructions à usage agricole ou d'habitation zone agricole (article A2 du règlement de
zone);

Article 3
Le dossier sera transmis pour avis à Monsieur le préfet ainsi qu'aux personnes publiques associées
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme.

Article 4
Une copie du présent arrêté sera adressée à M. le préfet.
Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois.

Fait à Foissiat le 6 juillet 202

Le Maire,
Jean-Luc PICARCL


